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Les participants présents
Bienvenue à
Marc-Antoine Tutt-Guérette
CISSSO
Elizabeth Grater
Ottawa Riverkeeper
Jacques Desjardins
MAPAQ
Valérie Lefrançois
MELCCFP
Victor Brunette
Ingénieur forestier

Merci à
Chantal Leduc
MAPAQ
Gille Delaunais
CISSSO
Katy Alambo
Ottawa Riverkeeper

Gouvernemental : 6
31.6%

Environnemental & communautaire : 4
26.3%

Municipal : 4
21.1%

Économique : 2
10.5%

Citoyen : 1
5.3%

Recherche & Éducation : 1
5.3%

Les secteurs représentés par les membres et acteurs présents à la
Table de concertation “Qualité de l’eau”



Les changements à retenir
Le Comité de concertation des acteurs de l’eau se nomme dorénavant
la Table de concertation de l’ABV des 7.

Changements dans la composition de la Table
Représentants permanents : 24 places + Premières Nations + Ministères

Secteur municipal : 7 places
Secteur environnemental et communautaire : 10 places
Secteur économique : 7 places
Premières Nations et ses représentants
Conseillers gouvernementaux

- Représentant de la Table de concertation pour son secteur d’activité 
- Durée de mandat de 3 ans (2024-2027) 
- Engagement moral, volontaire, pas d’engagement légal 
- Participation constante aux rencontres (Après 3 absences consécutives le
représentant ne sera plus membre permanent) 
- Doit nommer un remplaçant au moment de son inscription 
- Les décisions se font autant que possible par consensus, si dans le cas de force
majeur un vote est nécessaire seuls les membres permanents officiels pourront voter
N.B: Les conseillers gouvernementaux partagent leurs expertises et ne peuvent voter  

Membres invités : Pas de limite de places

- Pas de représentation nécessaire d’un secteur d’activité 
- Participation ponctuelle pour partager ses connaissances et rester au courant de
l’avancement de la Table 
- Pas de droit de vote si la Table était amenée à devoir voter en cas de force majeur 
- Participent selon leur intérêt aux activités de concertation lorsque celles-ci
s’adressent à la fois aux membres permanents ET invités.



Nouvelle convention 
2024-2027

Rendu des livrables pour le ministère

Renouvellement des représentants permanents et des
membres invités en 2024

    Nouvelles initiatives pour 2024-2027
- Favoriser le passage à l’action 
- Poursuivre les collaborations 
- Révision du format des Tables de Concertation 
- Analyse de la capacité des acteurs (humaine, financière, matériel etc.) 
- Mise à jour de notre plan d’action 
- Réalisation du suivi des objectifs des catégories de problématiques priorisées



Bilan de la concertation :
Table Qualité de l’eau

L'ouverture de cette Table de concertation de l’ABV des 7 dédié à la qualité de
l’eau fut marquée par une présentation sur la qualité de l’eau par Anaëlle
Varlet de l'Agence de bassin versant des 7 à tous les membres présents. La
présentation a en premier lieu présenté une étude de cas du lac Érié en Ontario
afin d‘introduire le sujet. La suite de la présentation s‘est déroulée autour de
trois axes : les différents programmes et sources de production de donnée
(IQBP, Indice de santé du benthos...) avec les différents polluants qui existent au
Canada en eau de surface, puis les programmes et les polluants de l‘eau
souterraine, et enfin les différents usages liés à l‘eau dans les bassins versants.

Dans un second temps, certains membres permanents et invités ont
présenté des projets en lien avec la qualité de l’eau. Les acteurs ont ainsi pu
mettre de l'avant leurs compétences en matière de gestion de la qualité de
l’eau au sein de notre zone de gestion intégrée de l'eau.

L'ABV des 7 est fière d'animer cette Table, pour mettre à jour le plan d'action
du PDE, promouvoir le partage de connaissances et la réalisation d'actions.

L'objectif de cette table sur la qualité de l’eau est de connaitre les acteurs
impliqués, de prioriser les enjeux relatifs à la mobilisation et de mettre en
lumière les préoccupations soulevées par nos acteurs. 

Nous remercions chaleureusement tous les participants pour la pertinence
de leurs interventions, leur enthousiasme et leur collaboration. Ces échanges,
divers et féconds, marquent le début de la mobilisation des acteurs pour la
gestion concertée et intégrée de l’eau.



MERCI
pour votre présence et votre

engagement ! 
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Mélanie Lacroix
Municipalité de Chelsea

Geneviève Leblanc
SNAP-VO



Bilan de la concertation :
Plan de Suivi des Objectifs
L’Atelier a débuté par la découverte par les acteurs présents du nouveau Plan de
suivi des objectifs, rédigé en amont et vérifié par le Ministère. Durant environ 2
heures, les acteurs présents sur place ont eu à réaliser différents ateliers leur
permettant de s’exprimer et de commenter le Plan de suivi des objectifs,
ainsi que d’affirmer leur intérêt dans les objectifs proposés, d’indiquer ce
que leur organisme prévoit d’accomplir, et de se prononcer sur un
engagement futur de leur organisme dans la réalisation de l’objectif. Les
différents Ateliers seront détaillés dans les pages ci-dessous.

Cette soirée a une grande importance car elle permet d’ancrer le futur Plan de
suivi des objectifs aux souhaits et demandes des acteurs, d’autant plus que ce
plan prendra place sur les dix prochaines années. 

L'ABV des 7 est fière d'animer cette Table, pour mettre à jour le plan d'action
du PDE, promouvoir le partage de connaissances et la réalisation d'actions.

L'objectif de cette Table est de connaitre les acteurs impliqués, de prioriser les
enjeux relatifs à la mobilisation et de mettre en lumière les préoccupations
soulevées par nos acteurs. 

Nous remercions chaleureusement tous les participants pour la pertinence
de leurs interventions, leur enthousiasme et leur collaboration. Ces échanges,
divers et féconds, marquent le début de la mobilisation des acteurs pour la
gestion concertée et intégrée de l’eau.



Résultats de l'activité “Commentaires
sur le Plan de suivi des objectifs”

Lors de ce premier Atelier, les acteurs ont découvert le Plan de suivi des
objectifs dans son entièreté, avec les objectifs séparés selon les six
problématiques priorisées. 

Durant 45 minutes, les acteurs ont pu échanger entre eux et avec l’équipe,
commenter le plan, indiquer un arrimage avec leurs propres plans d’action,
et s’ils étaient prêts à aider à l’atteinte de l’objectif ainsi qu’au suivi de
l’atteinte de l’objectif. A la fin des 45 minutes, les tableaux ont été récupérés
avec l’ensemble des notes des acteurs (sous forme de post-it). 

L’ensemble des notes ont été compilées et permettra une mise à jour du Plan de
suivi des objectifs en tenant compte des remarques des différents acteurs (sur
place comme ceux ayant répondu par courriel). 



Résultats de l'activité “Actions des
objectifs non priorisés”

Les acteurs ont écrit sur une feuille les actions que leur
organisme réalise (ou qu’ils aimeraient voir réalisées)  
pas forcément en lien avec les 6 catégories de
problématiques priorisées du  PDE. Ceci afin de ne pas
exclure des initiatives importantes de notre zone
qui ne font pas parties des 6 catégories de
problématiques priorisées du PDE. 

Les 6 catégories de problématiques priorisées
comprennent : les inondations de zones avec enjeux, la
présence d’une espèce exotique envahissante, la
destruction/dégradation des milieux humides et
hydriques, la qualité de l’eau (surface/souterraine), la
dégradation ou perte d’habitats fauniques, les
problèmes d’approvisionnement en eau (quantité
d’eau). 

Les acteurs pouvaient donc proposer des initiatives sur
d’autres problématiques non priorisées : les barrages de
castor, les espèces menacées et vulnérables, les
glissements de terrain, l’érosion, les conflits d’usages etc



Résultats de l'activité “Répartition de
budget”

Ensuite, les acteurs ont
distribué des billes
représentant chacune
une somme fictive afin
de prioriser les objectifs
des 6 problématiques
priorisées du PDE.

Chaque acteur avait 15
billes, chacune ayant
une valeur de 10,000$ (
total de 150,000$ de
budget). L’idée était de
limiter le budget pour
vraiment refléter la
réalité et faire prendre
conscience aux acteurs
qu’il n’est pas possible
de tout réaliser et qu’il
faut stratégiquement
prioriser des objectifs.
Chaque acteur a reçu
un jeu de billes d’une
couleur associée à son
secteur d’activité.

A la suite de l’atelier, les
résultats ont été
analysés et compilés
dans le graphique
récapitulatif ci-dessous.



Résultats de l'activité 
“Répartition de budget”

Répartition du budget



Résultats de l'activité “Vision 2033 "

Lors de cet Atelier, les acteurs ont énoncé des propositions de vision pour
le futur Plan Directeur de l’Eau et la gestion de l’eau sur les 10 prochaines
années (horizon 2033). Plus précisément, ils devaient en une phrase ou deux
définir comment ils voyaient le futur des actions en faveur de la gestion de l’eau
d’ici à 2033. Les propositions étaient libres, les acteurs pouvaient essayer de
donner une phrase entière, ou simplement une idée qu’ils estimaient importante
à ajouter à la vision.

L’ensemble des propositions a été notée. Cela va permettre l’écriture de
plusieurs visions possibles, les acteurs décideront la vision qu’ils souhaitent.
Cette vision sera donc intégrée au prochain Plan Directeur de l’Eau.

Merci pour votre présence et votre engagement ! 


